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n° 194 121 du 24 octobre 2017

dans l’affaire X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 septembre 2017 par X et X, qui déclarent être de nationalité albanaise,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 24 août 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2017.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me DUROY loco Me A. VAN

VYVE, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé, d’une part, contre une décision de «refus de prise en considération d’une

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr», prise le 24 août 2017 en

application de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), à

l’égard de Monsieur S. V., ci-après dénommé « le requérant » ou « le premier requérant » qui est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises, et de confession

religieuse catholique. Vous êtes né le 8 juillet 1974 à Shkodër, en République d’Albanie. Vous exercez

l’activité de chauffeur de taxi indépendant. Vous quittez votre pays en bus le 3 février 2017 en

compagnie de l’une de vos filles et vous retrouvez votre femme, [L. S.] (S.P. [...]) en Belgique, cette
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dernière étant partie le 1er février avec vos autres enfants. Vous introduisez une demande d’asile le 22

février 2017, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Vous vous trouvez en situation de vendetta avec les familles [B.] et [F.]. En 1983, la famille [B.] bat [F.

Sj.], votre oncle paternel. Dès lors, il existe une inimité entre les familles [Sj.] et [B.]. Le 8 mai 1985, [F.]

poignarde [P. B.], et est condamné à treize ans de prison pour ces faits.

Le 6 juillet 1997, durant la période électorale, [D.], votre cousin paternel et fils de [F.], et votre frère [N.],

ont une altercation durant laquelle [G. B.] et [X. F.] sont tués, et [N.] blessé.

Dès 1997, des tentatives de réconciliation entre les familles ont lieu mais elles échouent, faute de

trouver suffisamment de témoins pour que vous juriez ne pas être l’auteur des meurtres de [G. B.] et [X.

F.]. Le 3 novembre 1997, des coups de feu sont tirés sur la maison de votre oncle [F.]. Vous, votre père

et vos oncles vivez enfermés de 1997 à 2000, période durant laquelle votre femme et votre mère

travaillent sur les terres familiales afin de subvenir aux besoins de la famille. Les premiers ciblés par

cette vengeance sont les frères de [Dd.], [Fk.] et [Ck.].

A la faveur de l’intervention des sages des villages, un accord entre les familles est obtenu le 12 janvier

2000. Aux termes de cet accord, les frères de [F.] et leurs familles, ainsi que le reste de la famille dont

votre père et vous-même, doivent couper tout contact avec la famille de votre oncle paternel [F.] Stragu.

En 1999, [Dd. Su.] tue [Dd. Hi.]. En 2000, [Fk.] votre oncle et frère de [Dd.] est assassiné par le frère de

[Dd. Hi.] en représailles. Vous ne savez pas comment s’est conclue cette affaire puisque vous n’avez

plus de contacts avec la famille de votre oncle [F.].

Vous changez votre nom de [Sj.] pour [Su.] en 2004. Vous vivez sans problèmes jusqu’à l’été 2015,

période à laquelle votre oncle [F.] achète un terrain pour s’installer de nouveau dans le village, tout près

de chez vous. En raison du temps passé qui vous fait penser que la vendetta est oubliée, vous reprenez

des contacts avec votre oncle et sa famille.

Le 5 décembre 2015, [T. G.] et [Z. Gi.], les sages du village de Dukagjin se présentent chez vous pour

vous signifier la fin de la trêve puisque vous avez rompu l’accord obtenu en 2000 en ayant de nouveau

des contacts avec votre oncle. Dès lors, vous vivez enfermé et rendez uniquement visite à vos soeurs,

de nuit et accompagné en voiture par votre gendre.

Le 30 janvier 2016, votre père se fait tuer à la tombée de la nuit. Vous pensez qu’il s’agit d’une erreur,

due au fait que votre père portait votre casquette, et que vous étiez la cible de cette attaque.

Vous faites de nouveau appel aux sages du village [T. G.] et [Z. Gi.], ainsi qu’à [N. Si.], qui était déjà

intervenu en 1997 et qui est, en 2016, président de la Mission de la paix et de la Réconciliation en

Albanie. Ils interviennent le 20 décembre 2015 et le 16 janvier 2017. Aucun accord n’est trouvé et els

parties adverses nient être responsable de cette mort. Suite à ces échecs, vous décidez de quitter votre

pays.

A l’appui de votre requête, vous produisez votre passeport émis le 21 novembre 2010 ; les passeports

de vos enfants [Mt], [Ra.], [Ga.], [Ra.], [Ja.] et de votre femme [La.] tous émis le 10 janvier 2017 ; le

certificat de votre famille paternelle émis le 21 janvier 2017 ; le certificat de votre famille émis le 7 mars

2017 ; le certificat de décès de votre père émis le 23 janvier 2017 ; l’attestation du médecin-légiste

concernant la mort de votre père et non datée ; un article issu d’internet et non daté sur la mort de [M.

Su.] dans votre village ; l’acte de décès de votre oncle [F. Sj.] émis le 2 janvier 2017 ; une attestation

réconciliation des Missionnaires de la paix en Albanie datée du 18 janvier 2017 ; un témoignage écrit du

prêtre de votre village daté du 24 janvier 2017 ; un document de changement de nom daté en 2004 de

[Sj.] à [Su.] et daté du 15 mars 2017 ; la copie de l’attestation d’enregistrement de votre cousin [Ck. Sj.]

(S.P. 5.180.299), reconnu réfugié en Belgique.

Le CGRA prend envers vous une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays sûr, fondée sur le fait que vous ne démontriez pas que vous

ne pourriez pas faire appel à la protection de vos autorités dans le cadre de la vendetta que vous

invoquiez, et qui vous est notifiée le 29 mars 2017. Vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) en date du 11 avril 2017. Suite à ce

recours, le CCE annule la décision prise envers vous par le CGRA dans son arrêt n° 186528 du 8 mai
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2017, avec comme argument qu’il n’était pas convaincu des motifs sur lesquels le CGRA basait son

refus, à savoir la crainte pour votre vie que vous invoquiez au fondement de votre demande d’asile et le

fait que vous ne démontriez pas que vous ne pouviez pas bénéficier de la protection de vos autorités

dans ce cadre.

B. Motivation

Suite à l’arrêt d’annulation n° 186528, rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 8 mai 2017,

une nouvelle décision vous concernant a été prise.

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa premier, de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir

une atteinte grave, telle que déterminée à l’article 48/4.

L’arrêté royal du 3 août 2016 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. Un pays est considéré comme

un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du droit dans le cadre

d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être démontré que, d'une

manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au sens de la

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, telle que

déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un risque réel

de subir une atteinte grave, telle que déterminée à l'article 48/4 (art 57/6/1, alinéa 2 de la loi du 15

décembre 1980). La détermination de l’Albanie en tant que pays d’origine sûr dépend notamment du fait

que ce pays dispose d’un système de sanctions efficaces contre les persécutions ou les atteintes

graves. L’évaluation qui a amené à considérer un pays d’origine comme étant sûr tient compte de la

mesure dans laquelle il est possible d’y obtenir une protection contre des actes de persécution ou de

mauvais traitements. À cet effet, l’on examine si les personnes qui commettent ces actes font

effectivement l’objet de sanctions lorsqu’elles sont jugées responsables de ces faits dans ce pays

(considérant n° 42, Directive 2013/32/ EU (directive Procédure refonte)), et si ce pays dispose d’un

système de sanctions efficaces contre les violations portées aux droits et libertés définies dans la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et/ou dans

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et/ou dans la Convention des Nations unies

contre la torture (art 57/6/1, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980; annexe I de la Directive 2013/32/EU

(directive Procédure refonte)). L’effectivité de la protection des autorités de l’Albanie a donc été

examinée au préalable et l’Albanie a pu être définie comme sûre au sens de l’article 57/6/1 de la loi du

15 décembre 1980. Comme l’Albanie est un pays sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15

décembre 1980, l’on présume qu’un demandeur d’asile donné y est en sécurité, sauf si celui-ci présente

des éléments indiquant le contraire (considérant n° 40, Directive 2013/32/EU (directive Procédure

refonte)).

De ce qui précède, il découle qu’une demande d’asile ne peut être prise en considération que si un

ressortissant d’un pays d’origine sûr démontre clairement qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir une atteinte grave. Je tiens à rappeler que la

compétence de ne pas prendre en considération une demande d’asile n’est pas une compétence de

déclarer cette demande irrecevable. En effet, « [l]e fait de ne pas prendre en considération la demande

d’asile d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr n’est pas considéré comme un motif d’“irrecevabilité”

de cette demande d’asile. Le refus de prendre en considération recouvre un examen individuel du

contenu de la demande d’asile. » (Doc. parl., Chambre, 2011-2012, DOC 53-1825/003, p. 7). Même s’il

est question d’une compétence de refus de prise en considération, il s’agit bien d’une compétence de

décision sur le fond et l’entièreté de la demande. L’examen de la demande qui aura donné lieu à une

décision de « refus de prise en considération – pays d’origine sûr » est un examen complet et au fond.
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Si l’Albanie est un pays d’origine sûr, mes services ont effectué un examen individuel, objectif et

impartial de votre demande d’asile. Il a été tenu compte de l’ensemble des faits pertinents, de

l’information objective dont dispose le CGRA ainsi que des documents que vous avez déposés. Votre

demande d’asile n’a pas été prise en considération dès lors que vous n’avez pas démontré éprouver

une crainte fondée de persécution ou encourir un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est

pas le cas en l’espèce, pour les raisons exposées infra.

En effet, au fondement de votre requête, vous invoquez des craintes liées à une situation de vendetta,

dans laquelle votre famille est impliquée depuis 1997. Vous justifiez la résurgence de ce conflit par le

fait que, ayant repris des contacts avec votre oncle [F.] du fait de sa réinstallation dans votre village,

vous avez rompu l’accord obtenu avec les familles adverses en 2000. Cet accord stipulait que vous

deviez couper tout contact avec votre oncle et sa famille. Vous liez l’assassinat de votre père en

décembre 2016 à la reprise de contact avec votre oncle [F.] et à la rupture de l’accord obtenu en janvier

2000.

S’il ressort de vos déclarations que votre situation peut en effet s’apparenter à une situation de

vendetta, vous n’avez pas rencontré de problèmes personnels qui y soit liés et vous ne démontrez pas

que vous ne pourriez pas bénéficier de la protection de vos autorités dans ce cadre. En ce qui concerne

l’assassinat de votre père, rien dans vos déclarations n’indique que ce fait soit effectivement lié à la

vendetta que vous invoquez au fondement de votre requête de protection internationale, ni que vous ne

pouviez pas bénéficier de la protection de vos autorités dans ce cadre.

En effet, à propos de la vendetta dans laquelle vous dites être impliqué, vous déclarez que, suite au

double meurtre commis par [D.], votre cousin et fils de votre oncle [F.], un accord a été obtenu entre

votre famille et les familles [F.] et [B.]. Vous expliquez également comment cet accord a été obtenu, à

travers des réunions tenues en présence des sages des différents villages où les familles habitaient

(Adition de [V.] au CGRA du 16 mars 2017 (ci-après CGRA-[V.]), pp. 9, 10 et 11). Vous précisez

également que vous avez vécu sans aucun problème lié à ce conflit jusqu’au retour de votre oncle [F.] à

l’été 2015 (CGRA-[V.], p. 15). Ceci peut s’apparenter à une besa, bien que vous précisiez n’avoir reçu

aucune notification de cette vendetta par les familles adverses en 1997 (CGRA-[V.], p. 14). Aux termes

du Kanun, ce manquement entraîne que vous ne vous trouvez pas dans le cadre strict d’une vendetta.

Cependant, ce que vous décrivez de votre vie entre 1997 et 2000 (CGRA-[V.], p. 10, 14 et 15) ainsi que

les démarches et accords obtenus entre les familles en 2000 peuvent constituer un indicateur de la

réalité d’existence d’une vendetta dans laquelle votre famille serait impliquée.

Pourtant, si vous expliquez que, le 5 décembre 2015, les sages du village vous notifient que les familles

adverses estiment que l’accord est rompu en raison de la reprise de contacts avec votre oncle [F.]

(CGRA-[V.], p. 9), et que, le 16 janvier 2017, une dernière tentative de réconciliation échoue (CGRA-

[V.], pp. 8 et 18) ce qui entraîne votre départ, il ne ressort aucunement de vos déclarations ni de celles

de votre épouse que vous ayez rencontré des problèmes personnels et directs dans le cadre de cette

vendetta.

De plus, vous déclarez avoir tenté une réconciliation avec les familles adverses suite à la réactivation du

conflit du fait de la rupture de l'accord de 2000 (CGRA-[V.], pp. 8, 9, 10, 11, 14 et 18). Vous expliquez

ainsi que les sages [T. G.], [Z. Gi.] et [N. Si.], de la Mission de Réconciliation d’Albanie, se sont

présentés aux familles adverses le 20 décembre 2015 et le 16 janvier 2017, mais qu’aucun accord n’a

été trouvé. Vous déposez également une attestation de la Mission de Réconciliation d’Albanie (cf Farde

documentation – Document n°3) pour appuyer vos dires. Cette attestation n’apporte cependant aucun

élément nouveau par rapport à vos déclarations. De plus, s’il est fait mention d’interventions menées par

les missionnaires en vue d’une réconciliation, aucun détails ni dates ne sont donnés concernant ces

tentatives. Enfin, la traduction française de ce document fait apparaître des phrases non présentes dans

le document rédigé en albanais ainsi que des fautes dans les noms des parties en conflit, comme le fait

que « nous avons intervenu avec nos missionnaires (…) la famille [Mj.] n’a pas accepté ». La traduction

française fait également apparaître le nom de [F. H.], qui vivrait enfermé. Or cette personne n’a jamais

été mentionnée dans votre récit et vous-même ne pouvez pas expliquer cette mention (CGRA-[V.], p.

11). Ce document étant présenté comme ayant été traduit par un notaire officiel, il est inacceptable que

de telles fautes y apparaissent. Dès lors, le CGRA ne considère pas ce document comme authentique.

D’autant plus que les informations objectives à disposition du Commissariat général font état d’une forte

corruption en matière d’attestations de réconciliation (cf Farde information pays – Document n° 8).
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Par ailleurs, les démarches de réconciliation que vous dites avoir entrepris, et auxquelles vous n’avez

pas associé vos autorités, se révèlent trop succinctes et trop peu insistantes pour estimer qu’aucun

accord ne pourrait être trouvé avec les familles adverses, comme cela a déjà été le cas par le passé.

Rappelons en effet qu’il a fallu trois ans pour arriver à l’accord obtenu en 2000 (CGRA-[V.], pp. 10 et

11). De plus, le fait que vos frères n’aient eu aucun problèmes en raison du fait qu’ils n’ont pas eu de

contact avec l’oncle [F.] (CGRA-[V.], pp. 4 et 11) indique que les familles adverses respectent les

engagements pris, ce qui est un indicateur de leur inclination à trouver des accords. Ainsi, au regard du

respect des accords des familles adverses en ce qui concerne vos frères (CGRA-[V.], pp. 4 et 11), le

CGRA n’est pas convaincu que vous ne pouviez pas obtenir un accord avec ces familles, ni que vous

ne pourriez pas l’obtenir en cas de retour en Albanie. Ces dernières constations amènent le

Commissariat général à conclure que vous n’avez pas fait toutes les démarches nécessaires pour

obtenir une nouvelle trêve avec les familles adverses.

Par ailleurs, la réactivation de cette vendetta découle du fait que vous avez repris contact avec votre

oncle [F.] lorsque celui-ci s’est réinstallé dans le village en décembre 2015 (CGRA-[V.], pp. 9, 10 , 14,

16, 17). Bien que vous invoquiez les liens familiaux pour expliquer la reprise de ces contacts (CGRA-

[V.], p. 17), ce comportement apparait comme incohérent dans le chef d’un individu qui dit craindre pour

sa vie.

Enfin, vous n’avez pas averti vos autorités de la résurgence possible de cette vendetta en raison de la

rupture des conditions de la besa (CGRA-[V.], p. 16 ; Audition de [La.] au CGRA du 16 mars 2017 (ci-

après CGRA-[La.]), p. 9). Vous précisez que ces familles ont des liens avec la police, mais vous n’en

apportez aucune preuve et vous n’êtes pas en mesure de détailler ou de préciser vos allégations, vous

contentant de l’affirmer (CGRA – [La.], p. 8). Dès lors, vous ne faites pas la preuve que vous ne pourriez

pas bénéficier de la protection de vos autorités en cas de problèmes mettant en danger votre sécurité

dans le cadre de ce conflit, en cas de retour en Albanie. Or, et bien que les poursuites judiciaires ne

soient pas toujours considérées comme une réparation par la famille de la victime et que la police ne

puisse pas toujours offrir une protection à des familles isolées, parce qu’elles refusent d’introduire une

plainte officielle, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que les autorités

albanaises sont de plus en plus conscientes de la problématique de la vendetta (cf Farde information

pays – Document n°1). Elles sont disposées à fournir une protection aux particuliers qui en sont

victimes, bien qu’il reste encore beaucoup à faire pour progresser et améliorer la situation. Dans ce

cadre, ces dernières années les autorités albanaises ont pris un certain nombre de dispositions

importantes. Ainsi, le Code pénal a été adapté, prévoyant maintenant des peines minimales – visant,

notamment, la menace de vendetta – et un alourdissement de la peine à un minimum de 30 ans pour

l’homicide avec préméditation. Les gouvernements albanais successifs ont pris plusieurs mesures

contre la vendetta. Par exemple, des formations spécifiques ont été dispensées au personnel de la

police sur la prévention et l’élucidation des meurtres dans le cadre de la vendetta. En 2013, les autorités

albanaises ont encore organisé des sessions de formation à l’intention des magistrats dans le but de

renforcer leurs connaissances et leurs aptitudes professionnelles quant à la vendetta. Tant les autorités

que la société civile tentent de combattre la vendetta par la prévention et la sensibilisation. Au niveau

institutionnel, la collaboration est effective entre les autorités locales, la police et la justice, comme elle

l’est entre les autorités, les dirigeants religieux et les commissions de réconciliation. Compte tenu de ce

qui précède, j’estime qu’en cas de problèmes éventuels (liés à la sécurité) dans le cadre de vendettas,

les autorités albanaises offrent une protection suffisante à tous leurs ressortissants et prennent les

mesures raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Or, vous n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que la situation en Albanie aurait évolué

de telle sorte que les informations dont dispose le Commissariat général et versées au dossier

administratif ne seraient plus pertinentes.

Pour finir, vous mentionnez également une vendetta avec la famille [Hi.] suite au meurtre de [N. Hi.] par

[D.], le fils de [F.], en 1999. Cependant, vous n’évoquez pas avoir rencontré le moindre problème

personnel lié à ce meurtre commis par votre cousin (CGRA -[V.], p. 5). Par ailleurs, vous ne fondez pas

votre demande d’asile sur ce motif (cf Questionnaire CGRA rempli à l’Office des étrangers, p. 14).

Ainsi, le seul fait concret sur lequel vous basez votre demande d’asile et votre crainte de retour au pays

est la mort de votre père en janvier 2015. Or le CGRA n’est pas convaincu que cette mort soit liée à la

vendetta dans laquelle vous déclaré être impliqué. En effet, vous liez la mort de votre père, tué le 30

janvier 2016, à la reprise du conflit entre votre famille et les familles [F.] et [B.] (CGRA-[V.], p. 12), mais

les éléments sur lesquels vous vous fondez pour affirmer ce lien sont trop ténus pour que le CGRA
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considère comme crédible que la mort de votre père soit liée à la vendetta que vous invoquez. Invité à

expliquer sur quoi s’enracine votre certitude du fait que votre père a été tué par les familles avec qui

vous déclarez être en vendetta, vous vous contentez de répondre qu’il portait votre casquette lors de la

sortie au cours de laquelle il a été tué et que, comme il faisait noir, il a probablement été confondu avec

vous ( CGRA-[V.], pp. 12 et 18 ; CGRA - [La.], p. 10).Cet unique élément est trop faible pour estimer

avec certitude que votre père a bel et bien trouvé la mort dans le cadre du conflit que vous invoquez. En

effet, le fait que vos frères n’aient eu aucun problème en raison du fait qu’ils n’ont pas eu de contact

avec l’oncle [F.] (CGRA-[V.], pp. 4 et 11) soutient la crédibilité d’une situation de vendetta en votre chef.

Cela implique également que les familles adverses respectent les engagements pris, ce qui est un

indicateur de leur inclination à trouver des accords. Or, vous n’apportez aucun autre élément à l’appui

de vos affirmations sur les raisons de la mort de votre père.

En outre, vous mentionnez que la famille adverse ne reconnait pas sa responsabilité dans cette mort

(CGRA - [V.], p. 18). Or vous estimez que les familles [B.] et/ou [F.] sont à l’origine du meurtre de votre

père et que cet assassinat constitue une faute, aux termes du Kanun, du fait de l’âge de votre père.

Vous reconnaissez également que la mort de votre père pourrait constituer une vengeance suffisante et

mettre un terme à la résurgence du conflit entraînée par les contacts que vous avez eu avec votre oncle

(CGRA-[V.], pp. 18 et 19). Au regard du respect des règles et des engagements démontré par les

familles adverses (cf supra), le CGRA ne peut que s’étonner de ce comportement, contradictoire d’avec

le comportement que les familles adverses ont eu depuis 2000, et ne comprend pas pourquoi ces

familles ne reconnaitraient pas leur responsabilité dans la mort de votre père. Dès lors, le CGRA ne

considère pas comme crédible le fait que votre père ait été tué dans le cadre de la vendetta que vous

invoquez.

Par la suite, vous dites avoir fait appel à vos autorités à la suite du meurtre de votre père, mais les

contradictions qui apparaissent à ce sujet entre vos déclarations et celles de votre femme empêchent de

considérer ce recours comme établi. Vous dites en effet ne pas avoir porté plainte mais avoir tout de

même demandé à votre femme de se rendre au commissariat (CGRA – [V.], p. 19), quand elle-même

ne se souvient pas d’avoir fait une telle démarche (CGRA-[La.], p. 10). Cette dernière n’apporte aucune

excuse, d’ordre médical ou autre, qui puisse justifier un tel oubli et se contente de dire que c’est sa

soeur qui a parlé pour l’expliquer (CGRA – [La.], p. 11), ce qui n’est pas crédible. Par ailleurs, ni vous ni

votre épouse n’êtes en mesure d’apporter des précisions sur ces démarches et votre objectif lorsque

vous êtes invité à le faire en audition et vous n’avez pas non plus cherché à savoir où en était une

éventuelle procédure depuis que vous êtes en Belgique (CGRA-[V.], p. 19 ; CGRA-[La.], p. 11). Dès

lors, le CGRA considère que vos déclarations concernant votre tentative de recourir aux autorités n’est

pas crédible. Relevons également que vous relatez ne pas avoir précisé à la police que ce meurtre

pourrait être lié à une vendetta lorsque cette dernière vous le demande, puisque vous expliquez leur

avoir répondu qu’ils savent très bien (CGRA – [V.], p. 19). Ce détail que vous amenez conforte le CGRA

dans sa certitude du fait que cette mort n’est pas prouvée comme étant en lien avec cette vendetta.

Le CGRA ne peut ainsi que considérer que la mort de votre père relève du droit commun et non d’un

critère de la convention de Genève tel que votre ethnie, votre religion, votre nationalité, vos opinions

politiques ou votre appartenance à un certain groupe social. Or, vous ne démontrez pas que vous ne

pouviez pas bénéficier de la protection de vos autorités et, des informations dont dispose le

Commissariat général (cf Farde information pays – Documents n° 1 à 7 et 9 à 12), il ressort que des

mesures ont été/sont prises en Albanie dans le but de professionnaliser les autorités policières et

judiciaires, et d’accroître leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment

afin de poursuivre la lutte contre la corruption et contre le crime organisé, il ressort également des

informations que les autorités albanaises garantissent des mécanismes de détection, poursuites et

sanctions d’actes de persécution. À cet égard, il convient de souligner que, si la protection offerte par

les autorités nationales doit être effective, elle ne doit pas être absolue et ne doit pas couvrir tout fait

commis par des tiers. Les autorités ont l’obligation de protéger leurs citoyens, mais il ne s’agit en aucun

cas d’une obligation de résultat. Les informations du Commissariat général nous apprennent ensuite

qu’au cas où la police albanaise n’accomplirait pas convenablement son travail, plusieurs démarches

peuvent être entreprises pour dénoncer un éventuel abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement

dans son chef. Les écarts de conduite de policiers ne sont en effet pas tolérés et peuvent engendrer des

mesures de sanction ou des poursuites judiciaires. Dans un souci d’exhaustivité, l’on peut ajouter que

l’assistance juridique gratuite existe en Albanie. Les informations nous apprennent également que, bien

que des réformes approfondies s’imposent encore, la volonté politique est grande de mener une lutte

déterminée contre la corruption et que, ces dernières années, l’Albanie a donc pris des dispositions et

entrepris des démarches fructueuses pour combattre la corruption au sein de la police et de la justice.
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Ainsi, une stratégie anti-corruption a été élaborée, le cadre législatif a été renforcé et un coordinateur

national de la lutte contre la corruption a été désigné. Le nombre d’enquêtes, de poursuites judiciaires et

de condamnations visant des cas de corruption, dont celle des fonctionnaires – parfois même de haut

rang – s’est accru. Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels

problèmes (en matière de sécurité), les autorités compétentes en Albanie offrent à tous leurs

ressortissants une protection suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, Le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

En plus des documents écartés auparavant, les documents que vous produisez à l’appui de votre

demande d’asile ne sont pas de nature à inverser la présente analyse. Votre passeports et ceux de

votre femme et de vos enfants n’attestent que de vos identités, de vos nationalités et de votre p[Ra.]nce,

ce qui n’est pas remis en cause par le CGRA. Votre certificat de famille (famille nucléaire) n’atteste que

de vos liens familiaux. Votre certificat de famille du côté paternel n’atteste que de la composition de

votre famille dans cette branche, et de vos liens de parenté avec [F.] et [D.] [Su.], ce qui n’est pas non

plus remis en cause par le Commissariat général. Le document de changement de nom que vous

apportez n’apporte aucun élément qui puisse être analysé dans le cadre de votre présente demande si

ça n’est votre lien de parenté avec les [Sj.], nom initial de votre clan, auquel votre appartenance n’est

pas remis en cause.

Le certificat de décès de votre père ainsi que l’acte du médecin légiste n’attestent que du décès de votre

père et ne confirment en rien les conditions ou les responsables de sa mort, que vous liez au conflit

avec les familles [B.] et [F.]. Notons que l’attestation délivrée par le médecin légiste date la mort mais

n’est pas un document daté en tant que tel. L’article issu d’internet que vous produisez pour prouver vos

dires n’atteste que de la mort d’un homme de 85 ans dénommé Martin [Su.] et ne donne aucune

indication sur les circonstances de cette mort. Cet article mentionne des démarches entamées par la

police, sans en donner les détails et vous-même n’êtes pas en mesure d’expliciter ces démarches

policières (cf supra). De plus, cet article n’est pas daté et son auteur est inconnu. Dès lors, ce document

n’est pas de nature à remettre en cause la présente décision.

Le témoignage écrit du prêtre de votre paroisse ne reflète que vos déclarations et l’opinion de son

auteur, qui n’a d’ailleurs aucune légitimité pour qualifier la situation dans laquelle vous vous trouvez.

La carte d’enregistrement de votre cousin [Ck. Sj.] n’atteste que de son statut en Belgique. Bien que

vous affirmiez que votre cousin a été reconnu pour les mêmes faits que ceux que vous avancez, vous

ne pouvez pas bénéficier de l‘octroi d’un statut en raison de votre lien de parenté. L’examen des

demandes se fait en effet sur base individuelle et vous ne convainquez pas le Commissariat général

que vous entrez dans les critères d’octroi d’une protection internationale. Ainsi, ce document ne remet

pas en cause les conclusions présentées ci-dessus.

J’attire votre attention sur le fait qu’une décision similaire a été prise envers votre femme [La.], qui lie sa

demande à la vôtre.

C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d’asile. »

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de «refus de prise en considération d’une

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr», prise le 24 août 2017 en

application de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), à

l’égard de Madame L. V., ci-après dénommée « la deuxième requérante » qui est l’épouse du requérant

qui est motivée comme suit :

A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises, et de confession

religieuse catholique. Vous êtes née le 8 avril 1971 à Gemaj, en République d’Albanie. Vous y cultivez

vos terres et vous avez déjà travaillé dans une usine de chaussures. Vous quittez votre pays en bus le

1er février 2017 en compagnie de quatre de vos filles enfants. Vous retrouvez votre époux, [V.] [Su.]

(S.P. 8.394.387) en Belgique, ce dernier étant parti deux jours plus tard en compagnie de l’une de vos

filles. Vous introduisez une demande d’asile le 22 février 2017, à l’appui de laquelle vous invoquez les

faits suivants :

Vous vous trouvez en situation de vendetta avec les familles [B.] et [F.]. En 1983, la famille [B.] bat [F.]

[Sj.], l’oncle paternel de votre époux. Dès lors, il existe une inimité entre les familles [Sj.] et [B.]. Le 8 mai

1985, [F.] poignarde [P.] [B.], et est condamné à treize ans de prison pour ces faits.

Le 6 juillet 1997, durant la période électorale, [D.], le cousin paternel de votre époux et fils de [F.], ainsi

que votre beau-frère [N.], ont une altercation durant laquelle [G. B.] et [X. F.] sont tués, et [N.] blessé.

Dès 1997, des tentatives de réconciliation entre les familles ont lieu mais elles échouent, faute de

trouver suffisamment de témoins pour que vous juriez ne pas être l’auteur des meurtres de [G. B.] et [X.

F.]. Le 3 novembre 1997, des coups de feu sont tirés sur la maison de l’oncle de votre époux, [F.]. Votre

époux, votre beau-père et les oncles de votre époux vivent enfermés de 1997 à 2000, période durant

laquelle vous et votre belle-mère travaillez sur les terres familiales afin de subvenir aux besoins de la

famille. Les premiers ciblés par cette vengeance sont les frères de [Dd.], [Fk.] et [Ck.].

A la faveur de l’intervention des sages des villages, un accord entre les familles est obtenu le 12 janvier

2000. Aux termes de cet accord, les frères de [F.] et leurs familles, ainsi que le reste de la famille dont

votre beau-père et votre époux, doivent couper tout contact avec la famille de l’oncle paternel de votre

époux, [F. Su.].

En 1999, [Dd. Su.] tue [Dd. Hi.]. En 2000, [Fk.] l’oncle de votre époux et frère de [Dd.] est assassiné par

le frère de [Dd.] [Hi.] en représailles. Vous ne savez pas comment s’est conclue cette affaire puisque

votre époux n’a plus de contacts avec la famille de son oncle [F.].

Vous vivez sans problèmes jusqu’à l’été 2015, période à laquelle l’oncle de votre époux, [F.] achète un

terrain pour s’installer de nouveau dans le village, tout près de chez vous. En raison du temps passé qui

fait penser à votre époux que la vendetta est oubliée, vous reprenez des contacts avec l’oncle de votre

époux et sa famille.

Le 5 décembre 2015, [T. G.] et [Z. Gi.], les sages du village de Dukagjin se présentent chez vous pour

vous signifier la fin de la trêve puisque votre époux a rompu l’accord obtenu en 2000 en ayant de

nouveau des contacts avec son oncle. Dès lors, votre époux vit enfermé.

Le 30 janvier 2016, votre beau-père se fait tuer à la tombée de la nuit. Vous pensez qu’il s’agit d’une

erreur, due au fait que votre beau-père portait la casquette de votre époux, et que ce dernier était en

réalité la cible de cette attaque.

Votre époux fait de nouveau appel aux sages du village [T. G.] et [Z. Gi.], ainsi qu’à [N. Si.], qui était

déjà intervenu en 1997 et qui est, en 2016, président de la Mission de la paix et de la Réconciliation en

Albanie. Ils interviennent le 20 décembre 2015 et le 16 janvier 2017. Aucun accord n’est trouvé. Suite à

ces échecs, vous décidez de quitter votre pays.

A l’appui de votre requête, vous produisez votre passeport émis le 21 novembre 2010.

Le CGRA prend envers vous une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays sûr, fondée sur le fait que vous ne démontriez pas que vous

ne pourriez pas faire appel à la protection de vos autorités dans le cadre de la vendetta que vous

invoquiez, et qui vous est notifiée le 29 mars 2017. Vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) en date du 11 avril 2017. Suite à ce

recours, le CCE annule la décision prise envers vous par le CGRA dans son arrêt n° 186528 du 8 mai

2017, avec comme seul argument qu’il n’était pas convaincu des motifs sur lesquels le CGRA basait

son refus, à savoir la crainte pour votre vie que vous invoquiez au fondement de votre demande d’asile
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et le fait que vous ne démontriez pas que vous ne pouviez pas bénéficier de la protection de vos

autorités dans ce cadre.

B. Motivation

Suite à l’arrêt d’annulation n° 186528, rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 8 mai 2017,

une nouvelle décision vous concernant a été prise.

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa premier, de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir

une atteinte grave, telle que déterminée à l’article 48/4.

L’arrêté royal du 3 août 2016 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. Un pays est considéré comme

un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du droit dans le cadre

d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être démontré que, d'une

manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au sens de la

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, telle que

déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un risque réel

de subir une atteinte grave, telle que déterminée à l'article 48/4 (art 57/6/1, alinéa 2 de la loi du 15

décembre 1980). La détermination de l’Albanie en tant que pays d’origine sûr dépend notamment du fait

que ce pays dispose d’un système de sanctions efficaces contre les persécutions ou les atteintes

graves. L’évaluation qui a amené à considérer un pays d’origine comme étant sûr tient compte de la

mesure dans laquelle il est possible d’y obtenir une protection contre des actes de persécution ou de

mauvais traitements. À cet effet, l’on examine si les personnes qui commettent ces actes font

effectivement l’objet de sanctions lorsqu’elles sont jugées responsables de ces faits dans ce pays

(considérant n° 42, Directive 2013/32/ EU (directive Procédure refonte)), et si ce pays dispose d’un

système de sanctions efficaces contre les violations portées aux droits et libertés définies dans la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et/ou dans

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et/ou dans la Convention des Nations unies

contre la torture (art 57/6/1, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980; annexe I de la Directive 2013/32/EU

(directive Procédure refonte)). L’effectivité de la protection des autorités de l’Albanie a donc été

examinée au préalable et l’Albanie a pu être définie comme sûre au sens de l’article 57/6/1 de la loi du

15 décembre 1980. Comme l’Albanie est un pays sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15

décembre 1980, l’on présume qu’un demandeur d’asile donné y est en sécurité, sauf si celui-ci présente

des éléments indiquant le contraire (considérant n° 40, Directive 2013/32/EU (directive Procédure

refonte)).

De ce qui précède, il découle qu’une demande d’asile ne peut être prise en considération que si un

ressortissant d’un pays d’origine sûr démontre clairement qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir une atteinte grave. Je tiens à rappeler que la

compétence de ne pas prendre en considération une demande d’asile n’est pas une compétence de

déclarer cette demande irrecevable. En effet, « [l]e fait de ne pas prendre en considération la demande

d’asile d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr n’est pas considéré comme un motif d’“irrecevabilité”

de cette demande d’asile. Le refus de prendre en considération recouvre un examen individuel du

contenu de la demande d’asile. » (Doc. parl., Chambre, 2011-2012, DOC 53-1825/003, p. 7). Même s’il

est question d’une compétence de refus de prise en considération, il s’agit bien d’une compétence de

décision sur le fond et l’entièreté de la demande. L’examen de la demande qui aura donné lieu à une

décision de « refus de prise en considération – pays d’origine sûr » est un examen complet et au fond.

Si l’Albanie est un pays d’origine sûr, mes services ont effectué un examen individuel, objectif et

impartial de votre demande d’asile. Il a été tenu compte de l’ensemble des faits pertinents, de

l’information objective dont dispose le CGRA ainsi que des documents que vous avez déposés. Votre
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demande d’asile n’a pas été prise en considération dès lors que vous n’avez pas démontré éprouver

une crainte fondée de persécution ou encourir un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est

pas le cas en l’espèce, pour les raisons exposées infra.

En effet, au fondement de votre requête, vous invoquez les mêmes motifs que votre époux et vous

n'invoquez aucun fait personnel (CGRA-[La.], p. 11). Or j’ai pris envers ce dernier une décision de refus

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, motivée comme suit :

[(...) suit la motivation des décisions prises à l’égard du premier requérant, telle qu’elle est reproduite ci-

dessus]

Etant donné que vous n'invoquez pas d'autres motifs que ceux avancés par votre époux, une décision

similaire à celle prise envers lui doit être prise vous concernant.

C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d’asile ».

2. Discussion

2.1 La partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent quant aux faits tels qu’ils sont résumés

dans les décisions entreprises.

2.2 En l’espèce, les décisions attaquées font suite à l’arrêt n°186 528 du 8 mai 2017, par lequel le

Conseil a annulé les précédentes décisions de refus de prise en considération des demandes d’asile

des requérants sur la base de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir

« pour le motif qu’il existe des indications sérieuses que le[s] requérant[s] peu[ven]t prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à l’octroi de la protection subsidiaire

au sens de l’article 48/4 ».

2.3 Dans l’arrêt précité, le Conseil souligne notamment que « La partie défenderesse ne conteste en

revanche ni la réalité de la vendetta initiale alléguée ni la réalité du meurtre du père du requérant, en

janvier 2016. En outre, au vu des informations recueillies par les parties, le Conseil observe, pour sa

part, qu’en dépit d’une amélioration des capacités de protection des autorités albanaises, dans

certaines situations, cette protection peut se révéler insuffisante, en particulier dans le cas de

vendetta. »

2.4 Le Conseil constate qu’en prenant les décisions attaquées, la partie défenderesse n’a pas

respecté l’autorité de la chose jugée attachée à cet arrêt puisqu’elle a pris de nouvelles décisions de

refus de prise en considération des demandes d’asile des requérants, malgré l’existence d’indications

sérieuses que ces derniers pourraient prétendre à la protection internationale sollicitée, et sans avoir

procédé à un examen plus approfondi de l’ensemble des éléments du dossier.

2.5 Or, les travaux préparatoires de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses

concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil d’Etat - loi

qui a modifié l’article 39/2 précité -, indiquent que dans un tel cas de figure, « en principe, le

Commissaire général prend la demande en considération et la procédure se poursuit. Le Commissaire

général doit respecter l’arrêt et son autorité de chose jugée. La procédure d’asile est alors à nouveau

ouverte. Le Commissaire général dispose de toutes ses compétences pour examiner ces indications. »

(Doc. parl., session 2013- 2014, Chambre des représentants, n° 53-3445/002, pp. 9-10). Ce constat

doit dès lors conduire à l’annulation des décisions attaquées.

2.6 En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980,

il convient d'annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

Les décisions prises le 24 août 2017 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille dix-sept par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


